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7. Chaque fois qu'une enquête antidumping sera suspendue ou close confor-
mément aux dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, et chaque fois qu'il
sera mis fin à un engagement, le fait sera notifié officiellement et devra être
rendu public. Les avis donneront au moins les conclusions fondamentales
et un résumé des raisons de ces conclusions.

Article 8

Institution et recouvrement de droits antidumping

La décision d'instituer ou non un droit antidumping lorsque toutes les
conditions requises sont remplies et la décision de fixer le montant du droit
antidumping à un niveau égal à la totalité ou à une partie seulement de la
marge de dumping incombent aux autorités du pays ou du territoire doua-
nier importateur. Il est souhaitable que l'institution soit facultative dans
tous les pays ou territoires douaniers Parties au présent accord et que le
droit soit moindre que la marge si ce droit moindre suffit à faire disparaître
le préjudice pour la branche de production nationale.

2. Lorsqu'un droit antidumping est institué en ce qui concerne un produit
quelconque, ledit droit, dont les montants seront appropriés à chaque cas,
sera recouvré sans discrimination sur les importations dudit produit, de
quelque source qu'elles proviennent, dont il aura été constaté qu'elles font
l'objet d'un dumping et qu'elles causent un préjudice, à l'exception des
importations en provenance des sources dont un engagement en matière
de prix aux termes du présent code aura été accepté. Les autorités feront
connaître le nom du ou des fournisseurs du produit en cause. Si, toutefois,
Plusieurs fournisseurs du même pays sont impliqués et qu'il n'est pas pos-
sible dans la pratique de les nommer tous, les autorités pourront faire
connaître le nom du pays fournisseur en cause. Si plusieurs fournisseurs du
ressort de plusieurs pays sont impliqués, les autorités pourront faire
connaître le nom soit de tous les fournisseurs impliqués, soit, si cela est
Impossible dans la pratique, celui de tous les pays fournisseurs impliqués.

3. Le montant du droit antidumping ne doit pas dépasser la marge de
dumping déterminée selon l'article 2. En conséquence, s'il est constaté, après
application du droit, que le droit ainsi recouvré dépasse la marge effective
de dumping, la partie du droit qui dépasse la marge sera restituée aussi
rapidement que possible.

4. Dans le cadre d'un système de prix de base, les règles suivantes seront
aPPlicables à condition que leur application soit compatible avec les autres
dispositions du présent code.


